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En application de l’article L.451-1-2 I du Code Monétaire et Financier et des articles 222-3 du règlement 
général de l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF »), la Société Haulotte GROUP a arrêté le rapport 
financier annuel devant être établi dans les quatre mois qui suivent la clôture de son exercice. 



 
 
 
I / RAPPORT DE GESTION ET DE GROUPE 
 

1 SITUATION DE LA SOCIETE PENDANT L'EXERCICE ECOULE  
 

1-1 Secteurs d’activité – Gamme produits – Marché 
 

Haulotte Group est l’un des trois leaders mondiaux sur le marché de la nacelle élévatrice automotrice de 
personnes, en tant que constructeur généraliste, présent sur les principales familles de produits (nacelles 
télescopiques, articulées, ciseaux, mâts verticaux) et en tant que vendeur sur les cinq continents. La Société a 
complété sa gamme de produits avec le Chariot Elévateur Télescopique, lancé au printemps 2007. 

 
Selon les statistiques données par la profession, la Société a conservé en 2009 ses parts de marché dans un 
marché mondial en diminution de -74% par rapport à 2008. Les marchés américains et européens ont été 
particulièrement touchés par la baisse de l'activité économique. Ceci a eu un impact significatif sur les 
filiales de distribution situées dans cette zone et, plus spécifiquement, l’Espagne et l’Angleterre. La plupart  
des filiales ont été réorganisées afin de faire face à la baisse d’activité, mais le Groupe a choisi de conserver 
ses différentes implantations afin de conserver la proximité avec ses clients et renforcer ses activités de 
services. 

 
Haulotte Group a adapté son outil industriel en baissant considérablement le niveau de production de ses 
usines, adaptant ses effectifs et mettant en œuvre des mesures de chômage partiel. Une filiale de production a 
été créée en Chine et prépare le lancement  des premières machines pour 2010. Des projets ont également été 
lancés sur le site de production américain pour servir le marché local. Ces nouvelles implantations sont des 
éléments majeurs pour notre compétitivité sur ces zones géographiques. 
 

1-2 Situation et évolution de l’activité de la Société au cours de l’exercice écoulé 
 

L’exercice clos le 31 décembre 2009 soumis à l’approbation de l’assemblée générale statuant en matière 
ordinaire, est le vingt-cinquième exercice depuis la création de la Société. 

 
Le chiffre d’affaires social de la Société a atteint 98 M€, en nette régression par rapport à l’exercice 
précédent (à savoir 359 M€). 66 % du chiffre d’affaires est destiné à l’exportation. 

 
1-3 Présentation des états financiers sociaux 

 
Les comptes sociaux de la société HAULOTTE GROUP SA pour l’exercice clos le 31 décembre 2009 sont 
résumés dans le tableau ci dessous (chiffres en milliers d’euros) : 
 
 
 
 
 



 
RESULTATS 

 
EXERCICE 2009 EXERCICE 2008 

CHIFFRES D’AFFAIRES 
 

98.339 358.965 

RESULTAT D’EXPLOITATION 
 

-18.899 31.272 

RESULTAT FINANCIER 
 

- 23.545 -61.914 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 

1.175 43.089 

BENEFICE (OU PERTE) 
 

-27.040 20.704 

 
1-4 Analyse des résultats sociaux  

 
Le chiffre d’affaires 2009 d’Haulotte Group SA est en baisse et s’élève à 98 M€. Fortement pénalisées par le 
ralentissement de l’économie mondiale et la restriction du crédit qui pèse sur les entreprises, les ventes de 
matériels ont fortement chuté. 
 
Le résultat d’exploitation est fortement négatif. Cette dégradation résulte majoritairement de la chute du 
volume des ventes et de la sous-activité des sites de production. 
 
Le résultat financier est déficitaire à hauteur de 23,54 M€. Cette perte résulte essentiellement des provisions 
constatées sur les titres des filiales et des abandons de créances consentis à deux filiales. 
 
La perte nette de l’année s’établit à -27,04 M€. 
 

1-5 Progrès réalisés ou difficultés rencontrées 
 
L’exercice 2009 a été marqué par le très faible niveau d’activité partout dans le monde et le Groupe a réalisé 
des efforts permanents d’adaptation de son organisation et de ses structures pour minimiser les impacts sur 
ses résultats et préserver l’avenir. 
 
Suite au rachat de la société Bil-Jax, la zone Nord Amérique a été réorganisée afin de mettre en œuvre des 
synergies et préparer la plateforme de production pour servir le marché local. Une filiale de production a 
également été créée en Chine et devrait être à même de vendre ses premières unités en 2010. Le réseau de 
distribution a été adapté avec une réduction des effectifs des filiales (principalement Espagne, Angleterre, 
Australie). 
 
Haulotte Group a fait des efforts particuliers en 2009 pour réduire ses en-cours clients et favoriser la 
recherche de financements pour ses clients. Ceci s’est traduit par l’amélioration des délais de règlement de 
ses clients sur le 2ème semestre de l’exercice clos le 31 décembre 2009. 
 
 



 
1-6 Situation prévisible et perspectives d’avenir 

 
La visibilité sur le marché au début de l’année 2010 reste faible et le marché mondial ne devrait pas 
connaître de reprise au 1er semestre 2010. Dans ce contexte incertain, la priorité a été réaffirmée à la 
réduction de notre Besoin en Fond de Roulement et à la maîtrise de nos coûts fixes : 
 

- maintien de la production au niveau de 2009 et poursuite des efforts de déstockage, 
- nouvelles mesures de réorganisation de certaines filiales de distribution et renforcement des mesures 

de chômage partiel. 

L’action commerciale sera renforcée sur les zones à plus fort potentiel (Asie et Amérique latine) ainsi que 
sur le marché américain où le Groupe souhaite augmenter significativement ses parts de marché. 
 
L’objectif en matière de résultat opérationnel pour l’année 2010 est de dégager une marge brute 
d’autofinancement équilibrée et de dégager de la trésorerie additionnelle grâce à la baisse des stocks. 
 
La liquidité du Groupe est assurée également par des lignes de financement court et moyen terme 
contractualisées dans le cadre du crédit syndiqué. 
 

1-7 Evènements importants survenus depuis la date de clôture de l’exercice 
 
Suite à la rupture du respect de ses ratios financiers intervenue sur le second semestre de l’exercice clos le 31 
décembre 2009, Haulotte Group est parvenu à un accord avec ses banquiers fixant les nouvelles conditions 
applicables sur ce crédit jusqu’à son échéance de juillet 2013. 
 
Cet accord prévoit l’ouverture d’une période de suspension des tests de ratios financiers prévus au contrat 
initial pour une durée de 24 mois avec la mise en place d’un ratio de liquidité qui sera testé les 31 mars 2010 
et 2011. Il définit les nouvelles conditions de rémunération des prêteurs et prévoit la transformation d’une 
partie des lignes de crédit amortissables en crédit revolving pour un montant de 50 M€. 
 

1-8 Analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation 
financière de la Société, notamment de leur situation d’endettement, au regard du volume et 
de la complexité des affaires 

 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter aux paragraphes 1-1 à 1-5 ci-avant et 1-10 et 1-11 ci-après. 
 

1-9 Description des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée 
 
La Société ayant externalisé en grande partie sa production, le principal risque réside dans la capacité 
d’approvisionnement de ses fournisseurs. La diversification des fournisseurs,  largement entamée depuis 
plusieurs années, doit continuer pour éviter les ruptures d’approvisionnement. Un suivi de la situation 
financière des fournisseurs les plus sensibles a été mis en place fin 2008 afin d’anticiper les conséquences 
éventuelles de la crise économique actuelle. 
 



 
La position du Groupe sur les continents européen, américain et asiatique lui permet de produire ses 
différentes gammes de produits avec des coûts dans différentes devises et renforcer ainsi sa compétitivité par 
rapport à ses deux principaux concurrents qui sont américains. 
 
Le troisième risque significatif est la sensibilité de nos ventes aux restrictions de crédit sur les marchés 
financiers. La crise financière actuelle a eu un impact tout au long de l’année 2009 et pèsera encore sur les 
ventes en 2010. Haulotte Group assurera, pour ses clients stratégiques, le financement d’une partie des 
ventes, tout en maintenant un niveau de risque client raisonnable. 
 
Le quatrième risque, inhérent à notre activité, est l’absence d’engagement à long terme des clients. Ceci s’est 
confirmé en 2009 avec un carnet de commandes ne représentant que quelques semaines d’activité. La 
visibilité restant faible pour 2010, il est important de continuer à accroître notre flexibilité. 
 
1-10 Exposition de la Société aux risques de prix, de crédit, de liquidité et de trésorerie 
 
L’essentiel des ventes de la Société est réalisé auprès de son réseau de filiales de distribution. En dépit d’une 
forte pression concurrentielle, les filiales de distribution de la Société ont réussi à maintenir le niveau de leur 
prix de vente. 
 
Le crédit syndiqué a été utilisé à hauteur de 221 M€ (position au 31 décembre 2009) pour un montant total 
disponible de 233,5 M€. Le tirage de ces lignes a permis d’assurer la liquidité du Groupe qui termine 
l’exercice avec une trésorerie (et équivalent de trésorerie) disponible de 65,8 M€. Suite à la rupture du 
respect des ratios financiers intervenue sur le second semestre 2009, Haulotte Group est parvenu à un accord 
avec ses banquiers en janvier 2010, fixant les nouvelles conditions applicables sur ce crédit jusqu’à son 
échéance de juillet 2013. Les échéances de remboursement pour 2010 et 2011  s’élèvent respectivement  à 
44,2 M€ et 45,2 M€, ce qui devrait laisser au Groupe la liquidité nécessaire pour sortir de la crise. 
 
1-11 Indications sur l’utilisation des instruments financiers par la Société - Objectifs et politique de 

la Société en matière de gestion des risques financiers 
 
La Société a recours à des dérivés de taux et de change type échange d’intérêts, et ventes à terme de devises 
(principalement en USD). 

 
La Société n’a pas une politique de recours systématique à des instruments de couverture des risques de taux 
ou de change. 
 
Des opérations sont néanmoins réalisées en fonction des opportunités du marché. Ces opérations s’inscrivent 
toutefois dans une logique de couverture d’actifs ou passifs existants, et non dans une logique de spéculation. 
 
1-12 Modifications apportées au mode de présentation des comptes annuels ou aux méthodes 

d’évaluation suivis les années précédentes 
 

Nous vous indiquons que les comptes annuels ont été établis dans les mêmes formes et selon les mêmes 
méthodes que les exercices précédents. 



 
1-13 Activités en matière de recherche et de développement 
 
Les efforts en matière de recherche et développement ont été maintenus afin de continuer à fournir à nos 
clients des solutions innovantes. Une plus grande vigilance a été apportée à la sélection des projets afin 
d’améliorer le retour sur investissement et nous situer au plus près des besoins de nos clients. Le 
développement de nouvelles solutions techniques nous a permis également de réduire le coût de production 
de certains modèles. 
 
1-14 Charges non déductibles visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts relatifs aux 

dépenses somptuaires et aux amortissements 
 
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code Général des Impôts, nous vous signalons que 
les comptes de l'exercice écoulé prennent en charge une somme de 43.857,04 euros, correspondant à des 
dépenses non déductibles fiscalement et que l’impôt correspondant s’élève à 14.619 euros. 
 
1-15 Décomposition des dettes fournisseurs de la Société par date d’échéance  
 
Conformément aux dispositions des articles L.441-6-1 alinéa 1 et D.441-4 du Code de commerce, vous 
trouverez ci-dessous un tableau indiquant la décomposition à la clôture de l’exercice clos le 31 décembre 
2009 du solde des dettes à l'égard des fournisseurs par date d'échéance ainsi que le solde de ces dettes au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 
 

Date d’échéance 
En 2010 

Solde des fournisseurs 
31/12/2009 en K€ 

Janvier 8.208 
Février 4.520 
Mars 3.060 
Avril 2.28 
Total 16.016 

 
Le solde des comptes fournisseurs au 31 décembre 2008 s’élevait à 40.141 K€. 
 
1-16 Tableau des résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers exercices 
 
Au présent rapport est joint en Annexe 1, conformément aux dispositions de l’article R.225-102 du Code de 
Commerce, le tableau faisant apparaître les résultats de notre Société au cours de chacun des cinq derniers 
exercices. 
 



 
2 PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE  

 
Nous soumettons à votre approbation les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) tels qu’ils 
vous ont été présentés et qui font apparaître une perte de (27.040.421,30) euros. 
 
Nous vous proposons d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2009 qui s’élève à la somme 
(27.040.421,30) euros, en totalité au compte « Report à nouveau » qui se trouverait ainsi ramené de 
125.912.503,59 euros à 98.872.082,29 euros. 
 
 

3 DIVIDENDES VERSES AU TITRE DES TROIS DERNIERS EXERCICES 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 
rappelons que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :  
 

Revenus bruts éligibles à l'abattement 
Exercices  Dividendes 

Par action 
Autres revenus distribués 

Revenus non 
éligibles à 

l'abattement 

 
Abattement  

2006 0,17   Taux 40% 
2007 0,22   Taux 40% 
2008 0,22   Taux 40% 

 
 

4 FILIALES ET PARTICIPATIONS  
 
4-1 Prises de participations significatives ou prises de contrôle 
 
Nous vous informons que la Société n’a pris aucune nouvelle participation et n’a pris le contrôle d’aucune 
société au cours de l’exercice écoulé. 
 
4-2 Aliénations d’actions intervenues pour régulariser les participations croisées 
 
Nous vous informons que la Société n'a pas eu à procéder à des aliénations d'actions en vue de mettre fin aux 
participations croisées prohibées par les articles L.233-29 et L.233-30 du Code de Commerce. 
 
4-3 Cessions de participations 
 
Nous vous informons que la Société n'a cédé aucune participation au cours de l’exercice écoulé. 
 
4-4 Activités des filiales et des sociétés contrôlées 
 
A la date de la clôture, Haulotte Group contrôle 31 sociétés dont l’activité est résumée ci-après (en milliers 
d’euros) : 



 

CA 2009 CA 2008 
Bénéfice/ 

Perte 2009 
Bénéfice/ Perte 

2008 
Entités % de détention k€ k€ k€ k€ 

HAULOTTE FRANCE. SARL. 99,99% 32 375 69 512  -6 006 238  

HAULOTTE SERVICE France SARL 

100% par 
HAULOTTE 

FRANCE SARL 

- - -1 -1 

ABM INDUSTRIES SAS 100% 133  487  60   48 

TELESCOPELLE SAS 100% 115  159 59 186 

LEVANOR MAQUINARIA DE ELEVACION SA 91%  3 441  5 364 48  751 

NOVE 100%  10 302 11 002 -252 33 

HAULOTTE ARGES SRL 100% 2 949  19 352 -2 729 1 601 

HAULOTTE CANTABRIA SL  99,96%  9 329 39 445 -4 420 -1 509 

HAULOTTE HUBARBEITSBUHNEN GmbH 100%  19 123 53 443 332 2 962 

HAULOTTE UK Ltd 100% 7 943  11 771 -10 301 -3 460 

HAULOTTE ITALIA S.r.l. 99,00% 12 768  45 193 -1 025 1 893 

HAULOTTE AUSTRALIA Pty Ltd 100% 8 978  11 103 924 -3 819 

HAULOTTE IBERICA S.L 100% 15 744  75 454 -22 395 -2 402 

HAULOTTE PORTUGAL PLATAFORMAS DE 
ELAVACAO UNIPERSSOAL LDA 

100% par 
HAULOTTE 

IBERICA 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

HAULOTTE NETHERLANDS B.V 100%  3 656 10 349 -488 -864 

HAULOTTE US Inc 100%  12 123 11 362 -12 694 -7 826 

EQUIPRO / BIL-JAX (1) 
100% par 

HAULOTTE US Inc. 
30 038  22 310 -398 129 

HAULOTTE SCANDINAVIA AB 100% 7 103  24 025 -424 2 702 

HAULOTTE DO BRAZIL Ltda 99,98%  7 278 13 059 1 974 -4 166 

HAULOTTE VOSTOK OOO 100%  4 428 8 434 -1 884 -603 

HAULOTTE POLSKA SP ZOO 100%  3 786 25 814 - 499 1 453 

HAULOTTE SINGAPORE Ltd 100%  5 440 8 282 -574 40 

HAULOTTE TRADING CO LTP 100% 3 694  1 822 -216 225 

HAULOTTE ARGENTINE 100%  1 341 602 -242 -40 

HAULOTTE MEXICO (2) 95%  584 3 144 -838 -553 

HAULOTTE MIDDLE EAST 100%  8 721 18 985 1 068 1 383 

HAULOTTE ACCESS EQUIPMENT 
MANUFACTURING (CHANGZHOU) CO. Ltd 100% 

 
- 

 
- 

 
-214 

 
- 

MUNDIELEVACAO 90% par LEVANOR 3 361  4 167 107 -12 

UK PLATFORMS Ltd 
100% par  

HAULOTTE UK 
 9 155 13 866 1 329 - 2 936 

(UK TRAINING) devenue Access Rental UK 
100% par UK 

PLATFORM LTD 
4 769  0   190 0 

HORIZON HIGH REACH LIMITED 100% 
2 441  2 915 190 727 

1) Incluant les sociétés suivantes: BIL-Jax Inc, Bil Jax Planking Systems Inc, Bil-Jax Service Inc, Construction and 
Scaffold Supply Inc, Seaway Scaffold and Equipment Inc, Scaffold Design and Erection Inc, CSI Construction 
Supply International Inc, USA One Inc. 

2) Incluant la société Haulotte Service SA de CV. 



 
4-5 Impact des filiales sur l’environnement 
 
L’essentiel des filiales consolidées n’a pas d’activité industrielle susceptible d’entraîner des conséquences 
nuisibles sur l’environnement. 
 
Sociétés principalement de négoce, leur activité se limite au stockage temporaire de machines et de pièces de 
rechange. La manutention de carburants, huiles hydrauliques et batteries d’accumulateurs, exceptionnelle 
lors des opérations de stockage/déstockage, s’effectue toujours en univers sécurisé. Le recyclage de ces 
produits est toujours confié à des organismes agréés. 
 
4-6 Manière dont les filiales étrangères prennent en compte l’impact de leurs activités sur le 

développement régional et les populations locales  
 
Les salariés des filiales étrangères consolidées ont pratiquement tous été recrutés dans leurs bassins 
d’emploi. Les conditions d’embauche sont en général plus favorables que les conventions collectives locales. 
La Société s’efforce de créer les opportunités pour permettre, aux salariés qui le méritent, d’accompagner 
favorablement sa croissance. 
 
 

5 INFORMATIONS RELATIVES AU CAPITAL SOCIAL  
 
5-1 Evolution du capital au cours de l’exercice 2009 
 
Nous vous informons que par décision du Conseil d’administration du 11 mars 2009, la Société a procédé à 
l’annulation de 1.401.595 actions acquises dans le cadre du programme de rachat d’actions propres, dans le 
cadre de l’autorisation consentie au Conseil d’administration par l’assemblée générale extraordinaire du 22 
avril 2008. Le capital a ainsi été réduit de 182.207,35 euros pour le ramener de 4.236.851,32 euros à 
4.054.643,97 euros. 
 
Nous vous informons, en outre, que 2.100 actions nouvelles ont été créées au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2009, suite à la levée, par les salariés, d’options de souscription d’actions issues du plan n°3 du 8 
juillet 2003. Le capital social a ainsi été augmenté de 273 euros passant ainsi d’un montant de 4.054.643,97 
euros à 4.054.916,97 euros, divisé en 31.191.669 actions de 0,13 euros de valeur nominale chacune. 
 
La modification du montant du capital social figurant dans l’article 7 des statuts a été constatée lors du 
conseil d’administration du 10 mars 2010. 
 
5-2 Franchissement de seuil et détention du capital et des droits de vote 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 233-13 du Code de Commerce et compte tenu des 
informations et notifications reçues en application des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de Commerce, 
nous vous indiquons ci-après l'identité des actionnaires détenant directement ou indirectement plus de 5 %, 
de 10 %, de 15 %, de 20 %, de 25 %, de 33 %, de 50 %, de 66 % et de 90 % ou de 95 % du capital social ou 
des droits de vote ainsi que les modifications intervenues au cours de l’exercice : 
 

- La société SOLEM SAS détient au 31 décembre 2009 plus de 50% du capital social (55,97%) et 
plus des deux tiers des droits de vote (73,67%) ; 
 

- La société Kempen Management détient plus de 5% du capital social et plus de 3% des droits de 
vote (déclaration de franchissement de seuil du 27 octobre 2008). 

 



 
Par ailleurs, la société UBS Investment Bank, Wealth Management and Corporate a déclaré, le 21 septembre 
2009, avoir franchi le seuil statutaire de 1 % de détention du capital social ou des droits de vote de la Société 
ou tout autre multiple de ce pourcentage (détention de 3,38% du capital social et 2,15 % des droits de vote). 
 
 

6 INFORMATIONS RELATIVES A L’ACHAT, PAR LA SOCIETE, D E SES PROPRES 
ACTIONS 
 

En application de l’article L.225-211 alinéa 2 du Code de Commerce nouveau issu de l’ordonnance du 30 
janvier 2009, nous vous informons que la Société a réalisé, au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009, 
les opérations suivantes sur ses propres actions : 
 
 

- Nombre d’actions achetées au cours de l’exercice 2009 0  
- Cours moyen d’achat des actions au titre de l’exercice 2009 N/A 
- Frais de négociation 0 €  
- Nombre d’actions vendues au cours de l’exercice 0  
- Cours moyen des ventes des actions au titre de l’exercice N/A  
- Nombre d’actions annulées au cours de l’exercice 1.401.595 actions 
-  
- Nombre d’actions propres inscrites au nom de la société au 31 

décembre 2009 

 
1.837.823 actions 

- Pourcentage de capital auto-détenu au 31 décembre 2009 5,89 % 
- Valeur nette comptable des actions propres au 31 décembre 2009 11.831.403 €  
- Valeur nominale des actions propres au 31 décembre 2009 238.916,99 €  
- Valeur de marché des actions propres au 31 décembre 2009 (cours 

de 6,31 € à cette date) 
11.596.663,13 € 

 
La répartition par objectifs des actions propres au 31 décembre 2009 est la suivante : 

 
Aucune réallocation des actions de la Société à d’autres finalités ou objectifs n’a été réalisée. 

Objectifs de rachat Nombre d’actions 
L’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme au 
contrat type de l’AFEI et à la nouvelle charte de déontologie de l’AMAFI du 
23 septembre 2008, reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers le 1er 
octobre 2008. 

139.418 

La couverture de plans d’options d’achat d’actions réservés aux salariés ou 
autres allocations d’actions dans les conditions prévues aux articles L 
L.3332-1 et suivants et R.3332-4 du Code du travail ou allocation à des 
salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés visées à 
l’article L.225-197-2 du Code de commerce des actions de la Société ou 
allocation d’actions dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de 
l’expansion. 

0 

La conservation des titres acquis et leur remise ultérieure en paiement ou à 
l’échange dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe, 
conformément à la réglementation applicable. 

1.629.558 

L’annulation des titres acquis sous réserve de l’adoption par l’assemblée 
générale de la résolution autorisant le conseil d’administration à réduire le 
capital par annulation des actions auto détenues par la Société. 

68.847 

TOTAL 1.837.823 



 
7 EVOLUTION DU COURS DE BOURSE ET DES TRANSACTIONS 

 
Au 31 décembre 2009, le capital de la Société est composé de 31.191.669 actions. La capitalisation boursière 
au 31 décembre 2009 est de 200.562.431,60 €.  
 
Le volume des transactions, au cours de l’exercice, a été le suivant : 
 

Mois Volume  Cours moyen Plus haut Plus bas 
Janvier 2009 766 758 4.47 5.09 3.81 
Février 2009 796 474 3.56 4.15 2.97 
Mars 2009 1 327 398 3.03 3.68 2.40 
Avril 2009 1 417 552 4.297 5.48 3.16 
Mai 2009 745 594 4.98 5.25 4.61 
Juin 2009 908 868 4.96 5.78 4.53 
Juillet 2009 722 982 4.66 5.65 4.53 
Août 2009 1 416 508 5.55 7.16 5.51 
Septembre 2009 1 612 517 6.24 7.17 5.55 
Octobre 2009 1 873 958 7.76 9.50 6.65 
Novembre 2009 437 916 7.55 8.09 7.10 
Décembre 2009 750 889 6.43 7.46 6.05 

 
Au cours de l’exercice écoulé, le cours le plus élevé atteint par l’action HAULOTTE GROUP est de 9,50 € 
alors que le cours le plus bas est de 2,40 €. 
 
 

8 DIRIGEANTS – MANDATAIRES SOCIAUX  
 

8-1 Intérêts des dirigeants dans le capital 
 
Au 31 décembre 2009, la part des dirigeants mandataires sociaux dans le capital est la suivante : 
 

- Monsieur Pierre SAUBOT, Président du conseil d’administration et Directeur Général, détient 
13.189 actions, soit 0,042 % du capital social, 
 

- Monsieur Alexandre SAUBOT, administrateur et Directeur Général Délégué, détient 990 actions, 
soit 0,003 % du capital social. 

 
8-2 Liste des mandats sociaux 
 
DIRIGEANTS  
CONCERNES 
 

MANDATS EXERCES DANS  
LA SOCIETE 

MANDATS EXERCES DANS D’AUTRES SOCIETES

Pierre SAUBOT Président  
du Conseil d’administration 
 
Directeur Général 
 
Administrateur 

Président de la société SOLEM SAS, 
Représentant de HAULOTTE GROUP, Présidente de  
la société ABM INDUSTRIE SAS, 
Représentant de HAULOTTE GROUP, Présidente de  
la société TELESCOPELLE SAS, 
Co-Gérant de la SCI LA COQUILLE, 
Gérant de Société Commerciale du Cinquau, 



Gérant de la SCI LANCELOT, 
Administrateur de la société Valeur du Sud, 
Trésorier de la confédération nationale des 
vignerons indépendants de France, 
Président de la Fédération départementale du 64 des 
vignerons indépendants. 
 

Alexandre SAUBOT Directeur Général Délégué 
Administrateur 

Directeur Général de la société SOLEM SAS, 
Représentant de HAULOTTE GROUP, Présidente de 
la société ABM INDUSTRIE SAS, 
Représentant de HAULOTTE GROUP, Présidente de 
la société TELESCOPELLE SAS, 
Gérant de la société HAULOTTE FRANCE SARL, 
Gérant de la société HAULOTTE SERVICES  
FRANCE SARL, 
Administrateur d’Haulotte Netherlands BV, 
Administrateur d’Haulotte Iberica, 
Administrateur d’ Haulotte Portugal, 
Administrateur d’Haulotte Scandinavia, 
Administrateur d’Haulotte Italia, 
Gérant d’ Haulotte GmbH, 
Administrateur d’Haulotte Polska, 
Directeur d’Haulotte UK, 
Directeur de UK Platforms, 
Directeur de UK Training, 
Directeur d’Haulotte Australia, 
Président d’Haulotte US, 
Directeur d’Haulotte Singapour, 
Représentant de HAULOTTE GROUP,  
Administrateur unique d’ Haulotte Cantabria, 
Administrateur d’Haulotte Arges, 
Président d’Haulotte Trading (Shangaï) co. Ltd, 
Administrateur d’Haulotte Mexico, 
Président de Locav Srl, Nove Srl, 
Directeur de Haulotte Middle East, 
Représentant de HAULOTTE GROUP, 
administrateur unique de HHR. 

Elisa SAUBOT Administrateur NEANT 

Hadrien SAUBOT Administrateur NEANT 

José MONFRONT Administrateur Administrateur de la société Haulotte Trading 
Shangaï co.Ltd. 

Michel BOUTON Administrateur Président de la société PVI, 
Président de la société PVI HOLDING, 
Président Directeur Général de la société Escal, 
(filiale de la société PVI), 
Président de la société Sovibus 
(actionnaire minoritaire), 
de la société PVI). 



Bertrand BADRE Administrateur Membre du Conseil de surveillance CACEIS, 
Administrateur Crédit Agricole Asset Management, 
Administrateur Crédit Agricole Covered Bonds, 
Administrateur FINAREF, 
Administrateur Newedge Group, 
Administrateur, Vice Président SFEF, 
Administrateur Sofiouest, 
Membre du Comité Exécutif Crédit Agricole SA, 
Directeur Finances Group Crédit Agricole SA, 
Membre du Comité de Direction Générale,  
Crédit Agricole SA. 

 
8-3 Rémunération des dirigeants mandataires sociaux 
 
Les rémunérations et avantages de toute nature alloués au cours de l’exercice 2009, à chaque dirigeant 
mandataire social, par la Société, les sociétés contrôlées et la société contrôlante au sens de l’article L.233-16 
du Code de commerce ont été les suivantes : 
 

Rémunération fixe * 
en euros 

Rémunération variable* 
En euros 

Mandataires sociaux 

2009 2008 2009 2008 

Avantage en nature 

Pierre SAUBOT 175 500 175 500 50 000 80 000 Néant 
Alexandre SAUBOT 169 000 169 000 90 000 110 000 Néant 

 
(*) Les rémunérations sont versées par la société SOLEM, société contrôlante, au titre des mandats sociaux 
détenus dans cette dernière. 
 
Aucune rémunération ou jeton de présence n’est versé par la Société aux mandataires sociaux au titre de leur 
mandat social. Seuls leurs frais de déplacement pour se rendre aux séances du Conseil sont remboursés sur 
justificatifs. 
 
Les mandataires sociaux ne bénéficient pas d’un régime de retraite spécifique. 
 
Aucune option de souscription ou d’achat d’actions n’a été consentie aux mandataires sociaux, ni aucune 
action leur a été attribuée gratuitement. 
 
La Société n’a pris aucun engagement de toute nature au bénéfice de ses mandataires sociaux correspondant 
à des éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de 
la prise, de la cessation ou du changement de ces fonctions ou postérieurement à celles-ci. 
 
8-4 Etat récapitulatif des opérations réalisées sur les titres de la Société par les dirigeants, par des 

personnes auxquelles ils sont étroitement liés et leurs proches, en application de l’article L.621-
18-2 du Code Monétaire et Financier  

 
Les dirigeants de la Société n’ont communiqué à la Société aucune opération sur les titres qu’ils détiennent 
dans le capital de la Société, directement ou par des personnes auxquelles ils sont étroitement liés et leurs 
proches au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009. 



 
8-5 Opérations réalisées sur les titres de la Société par les membres du Comité Exécutif « assimilés 

aux dirigeants » en application de l’article L.621-18-2 b) du Code Monétaire et Financier 
 
Les membres du Comité exécutif « assimilés aux dirigeants » n’ont communiqué à la Société aucune 
opération sur les titres qu’ils détiennent dans le capital de la Société ou cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2009. 
 
 
9  ETAT DE LA PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL  SOCIAL AU DERNIER 

JOUR DE L’EXERCICE  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-102 du Code de Commerce, nous vous indiquons que 
l’état de la participation des salariés au capital social au dernier jour de l’exercice écoulé, soit le 31 décembre 
2009, est inférieur à 3 %. 
 
Attribution gratuite d’actions au bénéfice des salariés de la Société : 
 
Nous vous informons qu’aucune attribution gratuite d’actions de la Société au bénéfice des salariés n’a été 
effectuée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009. 
 
Options de souscription ou d’achat d’actions au bénéfice des salariés de la Société : 
 
Nous vous informons qu’aucune option de souscription ou d’achat d’actions n’a été consentie au bénéfice 
des salariés de la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009. 
 
En revanche, 2.100 actions ont été souscrites en 2009 par les salariés suite à la levée d’options au titre du 
plan n°3 en date du 8 juillet 2003. 
 
Le détail des options consenties et des actions souscrites dans ce cadre figure dans le rapport spécial établi en 
application de l’article L.225-184 du Code de commerce. 
 
 
10 INFORMATIONS SUR LES CONSEQUENCES SOCIALES DE L’ACTIVITE DE LA 

SOCIETE 
 
10-1 Les effectifs 
 
L'effectif total comprend, les embauches en distinguant les contrats à durée déterminée et les contrats à durée 
indéterminée et en analysant les difficultés éventuelles de recrutement, les licenciements et leurs motifs, les 
heures supplémentaires, la main-d’œuvre extérieure à la Société et le cas échéant, les informations relatives 
aux plans de réduction des effectifs et de sauvegarde de l'emploi, aux efforts de reclassement, aux 
réembauches et aux mesures d'accompagnement. 
 



 
a) Effectifs au 31/12/2009 
 
 Femmes Hommes Total 2009 Total 2008 
Cadres 41 149 190 196 
ETDAM 47 77 124 131 
Ouvriers 47 289 336 365 
Alternance0 2 2 2 
Stagiaires1 1 2 3 
Total 136 518 654 697 
 
Intérimaires hommes au 31/12 : 0 (2008 : 268.41) 
Intérimaires femmes au 31/12 : 1 (2008 : 40.16) 
 
Embauche : 
 
EN NOMBRE 2009 2008 
CDI 18 98 
CDI SORTIS DANS L’ANNEE 1 11 
CDI MUTES EN COURS D’ANNEE0 0 
CDD 1 10 
STAGIAIRES 5 10 
APPRENTI 0 1 
CONTRATS DE 
PROFESSIONNALISATION 

0 1 

TOTAL 25 131 
 
Sorties :  
 
EN NOMBRE 2009 2008 
CDI SORTIS  55 67 
MOTIFS DE SORTIES TOUS TYPES
DE CONTRATS 

  

DEMISSIONS  15 39 
AUTRES MOTIFS CDI 37 23 
FIN DE CDD 4 21 
RUPTURE ANTICIPEE CDD 0 1 
RETRAITE 1 5 
DECES 0 1 
FIN DE STAGE 6 7 
MUTATION VERS AUTRE STES GPE2 2 
FIN D'ALTERNANCE 5 3 
TOTAL 70 102 
 



 
b) Heures supplémentaires 
 
 Nombre Montant 
2006 16 831 217 230 
2007 16 530 222 327 
2008 74 217 1 007 383 
2009 8 968 136 098 
Ecart - 65 249 - 871 285 
 
La Société a mis en place dès janvier 2009, au regard de la faible activité, une période de travail « basse » sur 
la base de 35 heures hebdomadaires contre une période de travail « haute » en 2008 (sur une base 40 heures). 
 
En conséquence, les heures supplémentaires réalisées en 2009 restent marginales et concernent les services 
administratifs et connexes à la production. 
 
10-2 Organisation du temps de travail et absentéisme 
a) Temps de travail 

 
Temps plein : 35H00 (soit 1 607 Heures) 
 
Temps partiel pour l’année 2009 : 

- 50 % de 1 607 H soit 803,5 H par an : 2 salariés (2008 : 1 salarié) 
- 53 % de 1 607 H soit 851,71 H par an : 0 salarié (2008 : 0 salarié) 
- 57 % de 1 607 H soit 948 H par an : 1 salarié (2008 : 1 salarié) 
- 60% de 1 607H soit 964.2H : 1 salarié (2008 : 0 salarié) 
- 67 % de 1 607 H soit 1076 H par an : 0 salarié (2008 : 1 salarié) 
- 71% de 1 607 H soit 1 140H par an : 1 salarié (2008 : 0 salarié) 
- 73.3 % de 1 607 H soit 1 177,931 H par an : 1 salarié (2008 : 1 salarié) 
- 80 % de 1 607 H soit 1285 H par an : 6 salariés (2008 : 4 salariés) 
- 87.62 % de 1 607 H soit 1408 H par an : 0 salarié (2008 : 1 salarié) 
- 90 % de 1607 H soit 1 446 H par an : 2 salariés (2008 : 1 salarié) 

 
b) Absentéisme 2009 

Absentéisme 2009
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Motifs d’absentéisme : 
 

� absences injustifiées, 
� accidents du travail complétés ou non complétés, 
� accidents de trajet, 
� maladies complétées ou non complétées, 
� maladies professionnelles, 
� retard. 

 
Il est à noter une baisse significative de l’absentéisme global en 2009, la maladie restant la cause principale 
d’absence, suivi par les accidents. Les absences injustifiées restent marginales. 
 
10-3 Rémunérations, charges sociales, intéressement, participation et plan d’épargne salariale (en 

application des dispositions du titre iv du livre IV du code du travail) 
a) Rémunérations comptabilisées sur l’exercice 2008 et 2009 
 

- Masse salariale pour 2008 : 23.424.039,96 € 
- Masse salariale pour 2009 :  16.868.511,24 € 

 
Taux moyen de charges sociales : 

- En 2008 : 46,78 % 
- En 2009 : 46.30 % 

 
b) Participation 
Il n’y a pas eu de participation versée en 2009 au titre de l’exercice 2008, en application de l’accord de 
groupe incluant Haulotte Group, ses principales filiales françaises et la société Solem. 
 
c) Intéressement versé en 2009 au titre de l’exercice 2008 
Le montant de l’intéressement versé en 2009 au titre de l’exercice 2008 s’est élevé à 565.740 € brut, soit 
523.684 € net de CSG et CRDS. 

 
Il convient de noter sur l’exercice 2009, la mise en place du forfait social correspondant à 2% de charges 
pour l’entreprise sur les sommes versées au titre de l’épargne salariale. 
 
10-4 Egalité professionnelle Hommes/Femmes 

 
Une analyse détaillée de l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes a été réalisée en 2009 pour 
chaque catégorie socioprofessionnelle. Cette analyse a été présentée lors de notre négociation annuelle 
obligatoire (NAO). 

 
Il s’avère qu’il y a égalité salariale entre les hommes et les femmes après intégration des critères objectifs 
tels que l’ancienneté, l’expérience, les diplômes ou encore la technicité du métier. Notre politique 
volontariste en la matière se traduit dans nos tableaux ci-après. 
 
Recrutement : 
 
L’analyse des recrutements effectués au cours de l’année 2009 montre la politique de non discrimination 
menée par la Société. Les offres ne font aucune allusion ni au sexe, ni à l’âge. Les salaires proposés à 
l’embauche tiennent compte uniquement de la technicité du poste, de l’expérience et surtout des 
compétences du candidat. 



 
Evolution des effectifs : 
 
D’une manière générale, les effectifs de la Société ont diminué de 5,5 % entre 2009 et 2008. Sur cette même 
période, la répartition hommes femmes n’a pas évolué puisqu’elle reste de 21% pour les femmes de l’effectif 
total et de 79% pour les hommes. La répartition de la population féminine se fait de manière totalement 
équilibrée entre les différentes catégories socioprofessionnelles. 
 
L’analyse des pyramides d’âge et d’ancienneté démontre une population féminine plus jeune en termes d’âge 
et d’ancienneté que la population masculine. L’âge moyen des femmes est de 37 ans, alors que les hommes 
ont en moyenne 38 ans. Concernant l’ancienneté, les femmes sont en moyenne dans la Société depuis 5 ans, 
alors que les hommes ont une ancienneté moyenne de 6 ans. 
 
Comme l’an dernier, les personnels féminins se concentrent sur les fonctions supports telles que les 
ressources humaines, l’administration des ventes, la comptabilité ou la communication, avec une 
représentation de plus de 70 %. Il convient de souligner également la féminisation de certains métiers, 
notamment, concernant la logistique, les méthodes, ainsi que la production sur des opérations spécifiques de 
montage. 
 
Temps de travail : 
 
Les temps partiels sont choisis et demandés par les salariés. En 2009, seulement 3 temps partiels ont été 
demandés dont 2 hommes (1 fin de carrière et 1 congé parental). 
 
Rémunération : 

 

SYNTHESE EGALITE PROFESSIONNELLE

POPULATION OUVRIERS

OUVRIERS TOUS

Hommes Femmes DELTA Ensemble
Nb 343 49 392
Moyenne age 38,7 38,83 38,8
Salaire de base moyen Mars 20091 524 €        1 411 €        113 €-           1510
Ancienneté 6,08 2,7 5,66

39249343Tous

64757Reims

1456139Lhorme

18336147Le Creusot

EnsembleDELTAFemmesHommes

Critères objectifs : 

- Ancienneté

- Diplômes et expérience

EGALITE SALARIALE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES
OUVRIERS

Vérification par emploi-type 

 
 
 



SYNTHESE EGALITE PROFESSIONNELLE

POPULATION ETDAM

ETDAM TOUS

Hommes Femmes DELTA Ensemble
Nb 71 47 118
Moyenne age 37 36,85 37
Salaire de base moyen Mars 2009 2 015 €        1 843 €        172 €-           1947
Ancienneté 8,24 7,41 7,91

AGENT DE MAITRISE

Hommes Femmes DELTA Ensemble
Nb 21 0 21
Moyenne age 41 0 41
Salaire de base moyen Mars 2009 2 219 €        -  €            2 219 €        
Ancienneté 11,2 0 11,2

EGALITE SALARIALE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES
ETDAM

Critères objectifs : 

- Expertise technique

- Diplômes et expérience

Vérification par emploi-type 

 
 

SYNTHESE EGALITE PROFESSIONNELLE

POPULATION CADRES

EGALITE SALARIALE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES
CADRES

Critères objectifs : 

- Réduction des écarts de 
rémunération via AI ciblées

Vérification par emploi-type 

CADRES HORS POSITION III

Hommes Femmes DELTA Ensemble 
Nb 145 36 181
Moyenne age 36 34 35
Salaire de base moyen Mars 2009 3 216 €          3 203 €         7 €-                3 210 €        

 
 
 



BILAN EGALITE SALARIALE ENTRE LES HOMMES ET 

LES FEMMES AU SEIN DE HAULOTTE GROUP

EGALITE SALARIALE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES
OUVRIERS / ETDAM / CADRES AU 31/12/2009

Vérification par emploi-type 

Critères objectifs : 

- Ancienneté

- Expertise technique

- Diplômes et expérience

Politique salariale ciblée 2007/2008/2009

 
 
Conditions de travail : 

 
La répartition des femmes en termes de CSP reste plus forte dans les catégories cadre et ETDAM. Ces 
personnels féminins, travaillant en journée, sont exposés essentiellement à des risques professionnels liés à 
l’activité administrative. Les hommes, plus nombreux en production, et dans la catégorie ouvrière, sont 
exposés à des risques professionnels liés à l’activité industrielle. 

 
Les indicateurs relatifs à l’articulation entre l’activité professionnelle et l’exercice de la responsabilité 
familiale sont les suivants : 

- la société n’a pas mis en place de dispositions particulières sur ces sujets, 
- les demandes de congés parentaux sont systématiquement acceptées. En 2009, 34 salariés ont 

bénéficié du congé paternité dont la durée est de 11 jours consécutifs, en plus des jours 
conventionnels de naissance. 

 
10-5 Les relations professionnelles et le bilan des accords collectifs 
 
a) Bilan des accords collectifs 

- accord sur les salaires 2010 signé en décembre 2009, 
- accord GPEC signé en avril 2009, 
- accord sur l’emploi des Seniors signé en octobre 2009, 
- accord sur l’accomplissement de la journée de solidarité 2010 signé en décembre 2009, 
- accord concernant les congés payés 2010 signé en décembre 2009, 
- avenant à l’accord sur le Plan d’Epargne Entreprise signé en 2009, 
- accord concernant la Participation signé en 2009. 

 
Pour mémoire et application début 2009 : 

- Nouvel accord sur le temps de travail signé fin 2008 permettant d’établir des périodes hautes et 
basses de travail. 
 



 
 
- Accord sur les congés payés avec période de référence en année civile du 01/01 au 31/12 dès 

2009. 
- Enfin, accords fin 2008 pour application en 2009 d’accords sur la prévoyance 

décès/invalidité/incapacité de travail et frais médicaux. 
 
10-6 Les conditions d'hygiène et de sécurité 

 
Le nombre d’accidents du travail a nettement diminué en 2009, avec 10 accidents de travail avec arrêt au 
total. Cette diminution est liée à notre baisse d’activité mais également à la mise en œuvre sur chaque site 
d’une politique et d’un plan sécurité permettant une meilleure sensibilisation et une prise en compte du sujet. 
Des plans d’actions spécifiques ont été établis en lien direct avec notre document unique. 
 
De manière complémentaire aux années précédentes où l’effort de sécurité avait essentiellement porté sur 
l’investissement, sur l’ergonomie, les actions portant sur la sécurité ont, en 2009, porté sur la sensibilisation 
du personnel et le management et de fortes actions concernant les habilitations renforcées à la sécurité :  

- remise à jour de l’évaluation des risques sur tous nos établissements, 
- renforcement de  nos habilitations renforcées sécurité sur tous nos sites, 
- communication suite à chaque AT suivie de plans d’actions. 

 
10-7 Formation professionnelle 

 
En 2009 :   %MSB 1,08%   
      188 900,45 € total 
      120 579,92 € frais pédagogiques 
      68 320,53 € frais salaires 
          
      9 677,00 heures de formation 

 
 
En 2009, 10,63 % des salariés formés étaient des femmes. 
 
L’effort de formation a surtout porté vers la catégorie ouvrier (79,71 % des stagiaires) puis vers la catégorie 
ETDAM (21,82 % des stagiaires), essentiellement dans le cadre du projet DIF pendant le chômage partiel. 
 
Sur les 9.677 heures de formation, 8.835 heures ont été réalisées dans le cadre du DIF. 
 
La durée moyenne des formations en 2009 était de 46,75 heures (pour 28,18 heures en moyenne en 2008). 
 
En dehors du projet DIF, seules les formations qualifiantes entamées en 2008 ont été poursuivies en 2009. 
Les formations qualifiantes réalisées en 2009 étaient essentiellement suivies par des personnels masculins. 
Les formations qualifiantes étaient surtout destinées aux personnels ouvriers (8 stagiaires sur 10). 
 
Deux personnels ouvriers ont suivi un CIF au cours de l’année 2009. La société a également formé 1 
collaborateur en contrat de professionnalisation et 6 apprentis, dont 1 femme. 
 
10-8 Emploi et insertion des travailleurs handicapés 
 
Le Groupe compte 22 bénéficiaires travailleurs handicapés pour un versement de 31.752 € (2008 : 21 
bénéficiaires et versement de 19.336 €). 



 
Le Creusot remplit son obligation d'emploi de personnel handicapé. 
 
La modification de la loi concernant l'emploi des handicapés dans l'entreprise cumulé à une diminution de la 
sous-traitance, via des ateliers protégés, ne nous permettent pas d'atteindre au global nos obligations 
d'emploi. 
 
10-9 Les œuvres sociales 
Le Groupe a versé 200.137 € au titre des œuvres sociales (2008 : 259.126 €). 
 
La diminution des versements aux comités d’entreprise au titre des œuvres sociales est en lien direct avec la 
baisse de la masse salariale globale. 
 
10-10 Importance de la sous-traitance 
 
La stratégie industrielle du Groupe est concentrée sur trois axes prioritaires : 

- conception et industrialisation, 
- assemblage et personnalisation, 
- assurance qualité et respect des réglementations. 

 
L’organisation interne ne pouvant maîtriser toutes les technologies utilisées dans nos machines, les 
composants et sous-ensembles mécano soudés, électriques, hydrauliques sont en conséquence confiées à des 
fournisseurs compétents, qui maîtrisent les technologies utilisées. 
 
A noter sur 2009 que la sous-traitance industrielle de base, souvent intégrée dans les usines via des CAT, a 
nettement diminué et les activités reprises en interne, notamment au niveau de montages de sous-ensembles. 
 
 
11 INFORMATIONS SUR LES CONSEQUENCES ENVIRONNEMENTALES DE 

L’ACTIVITE DE LA SOCIETE  
 
En application de l’article L 225-102-1 du Code de commerce, la Société apporte des précisions quant aux 
conséquences de son activité sur l’environnement. 
 
11-1 Consommations pour l’ensemble des sites industriels Européens de la Société (incluant celles 

des deux sites de production en Roumanie et en Espagne) 
 
Consommation : 

- en eau : 9.392 m³, soit 23.451 € (Hors Roumanie) (2008 : 15.869 m³, soit 46.519 €), 
- en gaz : 15.993 .454 kW/h, soit 611.166 € (2008 :32.750.749 kW/h, soit 1.240.043 €), 
- en électricité : 4.865.758 kW/h, soit 503.316 € (2008 :9.617.187 kW/h, soit 697.375 €), 
- en peinture : 410.000 € (poudre + Liquide) (2008 :2.658.544 €). 

 
11-2 Mesures prises pour la protection de l’environnement sur le site de la Société 
 
Au Niveau groupe : 
 
Un groupe de travail sur les consommations a été constitué. Ces travaux ont permis une réduction 
relative de 5 à 12 % (suivant les sites) de consommation de peinture (moins de déchets, de rejets …). 



 
L’Horme : 

- Site pilote pour la mise en place de la norme ISO 14001 (avancement de la démarche 
pour objectif de certification en Juin 2010) : 

o analyse et plan d’action pour la mise en conformité réglementaire, 
o formation et sensibilisation du personnel aux risques environnementaux du site, 
o définition des aspects environnementaux significatifs sur le site, 
o mise en place d’une veille réglementaire, 

 
o amélioration de notre gestion des déchets (communication, audit des dérives, mise 

à jour des consignes, recherche auprès des prestataires pour diminuer les déchets 
industriels banals qui peuvent être valorisés : plastiques, bouchon,…), 

- Plan d’action suite au bilan énergétique de 2008. 
- Vérification réglementaire en matière de rejet (COV, Nox,…). 

 
Reims : 

- contrôles annuels réglementaires, 
- poursuite des travaux de toiture, 
- mise en place d’une étude sur le rendement énergétique du site avec la société ADEME, 
- amélioration de la gestion des déchets. 

 
Le Creusot : 

- contrôles annuels réglementaires, 
- mise en place de bacs de rétention et de bacs de récupération d’huile. 

 
Arges : 

- peu d’investissements puisque le site est neuf et peu de production cette année, 
- à noter l’accord du « Mediu » ministère de l’environnement Roumain pour l’autorisation 

d’exploiter du site, 
- aménagement des horaires de production de la chaine  peinture en fonction des machines à 

produire (1 à 2 jours de peinture pour 4 à 5 jours d’assemblage) d’où la limitation de la 
consommation d’énergie, 

- amélioration de la gestion des déchets. 
 
Cantabria : 

- Contrôles annuels réglementaires. 
 
 
12 ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN C AS D’OFFRE PUBLIQUE 

(ARTICLE L.225-100-3 DU CODE DE COMMERCE) 
 
Les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique sont les suivants : 
 
12-1  Structure du capital de la Société  
 
Le capital de la Société est détenu majoritairement par la société SOLEM, elle-même détenue par la famille 
SAUBOT. 
 
A la clôture de l’exercice 2009, la structure du capital est la suivante : 
 

- SOLEM : 55,97 % du capital (et 73,67 % des droits de vote) ; 
- Public (actions au porteur) : 36,11 % du capital (et 23,79 % des droits de vote) ; 



 
- Dirigeants mandataires sociaux : 0,05 % du capital (et 0,06 % des droits de vote) ; 
- Autres actionnaires nominatifs : 1,98 % du capital (et 2,47 % des droits de vote) ; 
- Actions auto-détenues : 5,89 % du capital social (sans droit de vote). 

12-2  Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions ou clauses de 
conventions portées à la connaissance de la Société en application de l’article L 233-11 du Code 
de Commerce 

 
Nous vous informons que l’article 9 – cession et transmission des actions – des statuts prévoit l’obligation 
pour toute personne morale ou physique qui vient à détenir ou cesse de détenir une fraction égale à 1 % du 
capital social ou des droits de vote ou tout multiple de ce pourcentage, d’informer la Société dans un délai de 
quinze jours du franchissement de seuil de participation. 
 
A défaut de cette déclaration, les statuts prévoient que les actions qui excèdent la fraction qui aurait dû être 
déclarée sont privées du droit de vote dans la mesure où un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % du capital 
social en font la demande (consignée dans le procès-verbal de l’assemblée générale). 
 
12-3 Liste de détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux  et  description de 

ceux-ci 
 
Chacune des actions de la Société donne droit de participer aux assemblées d'actionnaires, avec voix 
délibérative, dans les conditions et sous les réserves prévues par la loi et les règlements. 
 
Chacune des actions donne droit dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices et dans le 
boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente. 
 
En application de l’article 16 des statuts, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard 
à la quotité du capital social qu'elles représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour 
lesquelles il sera justifié d'une inscription nominative depuis quatre (4) ans au moins au nom du même 
actionnaire. 
 
Ce droit est conféré également dès leur émission en cas d'augmentation du capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d'émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à 
raison d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 
 
12-4 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du conseil 

d’administration  
   
Les statuts prévoient que la Société est administrée par un conseil d’administration composé conformément 
aux dispositions légales. 
 
Nomination des administrateurs : 
Chaque administrateur doit être actionnaire de la Société et propriétaire au moins d’une action de fonction 
(article 12 des statuts). 
Concernant les dispositions légales, une personne physique ou morale peut être nommée administrateur de la 
Société. 
Chaque administrateur doit être capable ou mineur émancipé et ne pas être frappé d’incompatibilités ou 
d’interdictions prévues par la loi. 
L’administrateur peut être salarié de la Société à condition que son contrat de travail soit antérieur à sa 
nomination en qualité d’administrateur et qu’il corresponde à un emploi effectif. 



Le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des 
administrateurs en fonction. 
 
En l’absence de limite d’âge particulière des administrateurs fixée par les statuts, le nombre des 
administrateurs ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut pas être supérieur au tiers des administrateurs en 
fonction. 
La nomination des administrateurs au cours de la vie sociale est de la compétence de l’assemblée générale 
ordinaire et doit figurer dans l’ordre du jour de l’assemblée hors cas de nomination à la suite d’une 
révocation. 
 
Le mandat des administrateurs nommés au cours de la vie sociale est de six années (article 12 des statuts). 
Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président, personne physique, qui doit être âgé de 
moins de soixante dix ans. Le président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 
d’administrateur et est rééligible (article 12 des statuts). 
 
Les administrateurs sont rééligibles et les statuts ne comportent pas de dispositions contraires. 
 
Les statuts ne fixent pas de nombre minimum d’administrateurs supérieur au minimum légal. 
 
Remplacement des administrateurs : 
Lorsqu’en cours de ses fonctions, le président du conseil d’administration atteint l’âge limite de soixante dix 
ans, il est réputé démissionnaire d’office et il sera procédé à la désignation d’un nouveau président dans les 
conditions statutaires (article 12 des statuts). 
En cas de vacances de postes d’administrateurs par suite de décès ou de démissions, les membres du conseil 
d’administration peuvent désigner eux-mêmes à titre provisoire, par cooptation, un nouvel administrateur 
dont la nomination devra ensuite être approuvée par la plus prochaine assemblée. 
La cooptation n’est pas possible dans le cas où le nombre des administrateurs est inférieur au minimum légal 
de trois et l’assemblée générale ordinaire doit être convoquée immédiatement pour compléter l’effectif du 
conseil. 
Conformément aux dispositions légales, les mandats d’administrateur prennent fin par l’arrivée du terme, par 
application des règles de limite d’âge, par la survenance d’un événement personnel empêchant 
l’administrateur d’exercer ses fonctions (décès, maladie…), par dissolution ou transformation de la Société, 
par l’adoption d’un nouveau régime (directoire et conseil de surveillance) et enfin par révocation ou 
démission. 
 
12-5 Règles applicables à la modification des statuts de la Société 
 
La modification des statuts de la Société obéit aux dispositions légales conférant compétence unique à 
l’assemblée générale extraordinaire. 
 
Par exception à cette règle, le conseil d’administration est habilité à modifier les statuts concernant le 
montant du capital social et le nombre des actions qui le composent, après avoir constaté, lors de sa première 
réunion suivant la clôture de l’exercice, le nombre et le montant des actions émises à la suite des levées 
d’options de souscription d’actions. 
 
Dans ce cadre, le conseil d’administration peut également déléguer à son président le pouvoir de procéder à 
ces opérations de modifications des statuts et de publicité, comme il peut juger préférable de ne pas attendre 
la fin d’un exercice social pour procéder aux modifications statutaires. 



 
12-6 Pouvoirs du conseil d’administration concernant en particulier l’émission ou le rachat 

d’actions 
 
Les pouvoirs du conseil d’administration concernant les programmes de rachat d’actions sont autorisés et 
délégués par les assemblées générales ordinaire et extraordinaire. 
 
L’assemblée générale ordinaire autorise le conseil d'administration, avec faculté de subdélégation au 
président, à acquérir sur le marché ou hors marché et par tous moyens, des actions de la Société dans la 
limite d'un nombre d’actions représentant 10 % du capital social de la Société (et dans la limite de 5 % du 
capital pour acquérir des actions en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 
échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport). Cette autorisation est donnée pour 
une durée maximum de dix huit (18) mois et pourrait être utilisée y compris en période d’offre publique 
d’achat et/ou d’échange. 
 
L’assemblée générale ordinaire confère tous pouvoirs au conseil d’administration avec faculté de 
subdélégation au président, pour passer tous ordres de bourse, utiliser tout produit dérivé dans le respect de la 
réglementation boursière en vigueur, conclure tous accords en vue d’effectuer toutes formalités, toutes 
démarches et déclarations auprès de tous organismes et d’une manière générale, faire tout ce qui est 
nécessaire. 
 
L’assemblée générale extraordinaire autorise le conseil d’administration à annuler, en une ou plusieurs fois, 
tout ou partie des actions de la Société qu’elle serait amenée à détenir pour les avoir acquises dans le cadre 
du programme de rachat d’actions, dans la limite de 10 % du capital de la société par périodes de 24 mois. 
 
Dans ce cadre, elle autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des 
actions annulées et leur valeur nominale sur les postes primes ou de réserves disponibles et lui donne tous 
pouvoirs pour fixer les conditions et modalités de cette ou de ces annulations et modifier, le cas échant, les 
statuts de la Société en conséquence. 
 
En cas d’émission d’actions, les pouvoirs éventuellement accordés au Conseil d’administration seront 
autorisés et délégués par l’assemblée générale des actionnaires. 
 
 
13  CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L.225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE 

COMMERCE  
 
Le rapport spécial établi par les commissaires aux comptes fait état des conventions entrant dans le champ 
d’application de l’article L.225-38 du Code de Commerce conclues au cours d’exercices antérieurs et dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours du dernier exercice et des deux conventions nouvelles conclues au 
cours de l’exercice écoulé. 
 
Nous vous demandons, conformément aux dispositions de l'article L.225-38 du Code de Commerce, 
d'approuver ledit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 
 
Nous vous informons, par ailleurs, que vous pourrez, à compter du jour de la convocation à l’assemblée 
générale, obtenir communication de la liste et de l’objet des conventions portant sur des opérations courantes 
et conclues à des conditions normales par la Société au cours de l’exercice écoulé et qui, en raison de leur 
objet ou de leurs implications financières, sont significatives pour l’une des parties. 
 



 
14 NOMINATION DE COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 
Nous vous informons que le mandat de co-commissaire aux comptes titulaire du cabinet 
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT représenté par Monsieur Philippe GUEGUEN et le mandat de 
co-commissaire aux comptes suppléant de Monsieur Pierre COLL, viennent à expiration à l’issue de la 
prochaine assemblée. 
 
 
Nous vous rappelons qu’aux termes de l’article L.822-14 du Code de commerce, les commissaires aux 
comptes, personnes physiques et membre signataire d’une société de commissaire aux comptes, des sociétés 
dont les titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé, ne peuvent pas être renouvelés dans 
leurs fonctions, dont la durée est limitée à six exercices. 
 
En conséquence, nous vous proposons de renouveler le mandat du cabinet 
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT, représenté par Madame Elisabeth L’HERMITE en qualité de 
co-commissaire au comptes titulaire, et de nommer Monsieur Yves NICOLAS, en qualité de co-commissaire 
aux comptes suppléant, en remplacement de Monsieur Pierre COLL, pour une période de six exercices 
devant prendre fin à l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice devant se clore le 31 décembre 2015. 
 
 
15 RENOUVELLEMENT DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS D E ALEXANDRE 

SAUBOT, ELISA SAUBOT, HADRIEN SAUBOT, MICHEL BOUTON  ET JOSE 
MONFRONT  

 
Nous vous informons que les mandats d’administrateur de Monsieur Alexandre SAUBOT, Mademoiselle 
Elisa SAUBOT, Monsieur Hadrien SAUBOT, Monsieur Michel BOUTON et Monsieur José MONFRONT, 
viennent à expiration à l’issue de la prochaine assemblée générale. 
 
Nous vous proposons, en conséquence, de procéder au renouvellement de ces mandats pour une nouvelle 
période de six années devant prendre fin le jour de la réunion de l'assemblée générale ordinaire annuelle 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice devant se clore le 31 décembre 2015. 
 
 
16 RAPPORT ETABLI PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADM INISTRATION EN 

APPLICATION DE L’ARTICLE L.225-37 DU CODE DE COMMER CE 
 
Nous vous précisons qu’en application des dispositions de l’article L.225-68 du Code de Commerce, le 
rapport du président du conseil d’administration sur les conditions de préparation et d’organisation des 
travaux du conseil ainsi que sur les procédures de contrôle interne mises en place par la Société a été 
approuvé par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 10 mars 2010 et est joint en Annexe 2 du 
présent rapport. 

 
 
17 TABLEAU ETABLI EN APPLICATION DES DISPOSITIONS D E L’ARTICLE L.225-100 

ALINEA 4 DU CODE DE COMMERCE  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-100 alinéa 4 du Code de Commerce, nous vous précisons 
qu’aucune délégation de compétence et de pouvoir en cours de validité n’a été accordée par l’assemblée 
générale, au Conseil d’administration, dans le domaine des augmentations de capital, par application des 
articles L.225-129-1 et L.225-129-2 du Code de Commerce. 



 
18 PROPOSITION D’AUTORISATION A CONFERER AU CONSEIL  D’ADMINISTRATION 

EN VUE D’OPERER SUR LES ACTIONS DE LA SOCIETE 
 
Nous vous proposons de consentir une nouvelle autorisation au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, afin d’opérer sur les actions de la Société, conformément 
aux dispositions de l'article L.225-209 du Code de Commerce et des articles 241-1 et suivants du règlement 
général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Les acquisitions permettraient ainsi, par ordre de priorité décroissant, de : 

 
- L’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de 

l’AMAFI du 23 septembre 2008 reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers le 1er octobre 2008 et 
conclu avec un prestataire de service d’investissement agissant de manière indépendante ; 
 

- La conservation des titres acquis et leur remise ultérieure en paiement ou à l’échange dans le cadre 
d'opérations financières ou de croissance externe, conformément à la réglementation applicable ; 

 
- L’annulation des titres acquis, sous réserve de l’adoption de la résolution autorisant le Conseil 

d’administration à réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues par l’assemblée 
générale extraordinaire ; 
 

- La couverture de plans d’options d’achat d’actions réservés aux salariés ou autres allocations d’actions 
dans les conditions prévues aux articles L3332-1 et suivants et R.3332-4 du Code du travail ou allocation 
à des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés visées à l’article L.225-197-2 
du Code de commerce des actions de la Société ou allocation d’actions dans le cadre de la participation 
des salariés aux fruits de l’expansion. 
 

Nous vous précisons que les deux premiers objectifs cités ci-dessus devraient représenter environ 80 % des 
volumes engagés dans le cadre du programme de rachat d’actions, tous les autres objectifs confondus 
représentant environ 20 % desdits volumes. 
 
Cette autorisation serait accordée dans les conditions suivantes : 

- Le nombre d'actions achetées par la Société en vertu de cette autorisation ne pourrait représenter plus de 
10 % du capital social, tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement 
à la décision de l’assemblée générale et sous déduction des actions auto-détenues. Toutefois, lorsque les 
actions seront rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général 
de l’Autorité des Marchés Financiers, le nombre d’actions à prendre en compte pour le calcul de la limite 
de 10 % correspondra au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues 
pendant la durée de l’autorisation. Par ailleurs, le nombre d’actions acquises par la société en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport, ne pourra excéder 5% du capital social tel qu’il serait ajusté en fonction 
d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la décision de l’assemblée générale ; 
 

- La Société ne pourrait acheter ses propres actions qu'à un prix au plus égal à 20 euros. 

 

- La Société pourrait vendre, céder ou transférer par tous moyens tout ou partie des actions ainsi acquises. 



 
L’achat de ces actions, ainsi que leur vente ou transfert, pourraient être réalisés, en une ou plusieurs fois, à 
tout moment, y compris en période d’offre publique, et par tous moyens, en particulier par intervention sur le 
marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs, à l’exception de l’utilisation de produits 
dérivés. La part maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de 
cession de blocs de titres pourrait atteindre la totalité du programme de rachat d’actions autorisé. 

 
Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme serait fixé à 58.707.692 euros. 
 
La présente autorisation serait donnée pour une période de 18 mois et remplacerait la précédente autorisation 
conférée par l’Assemblée Générale Mixte du 2 juin 2009. 
 
Nous vous précisons que toutes les informations prévues par les dispositions légales et règlementaires ainsi 
que par les articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers seront 
contenues dans le descriptif du programme de rachat d’actions qui sera établi et publié préalablement à la 
réalisation de ce nouveau programme en application de l’article L.241-2 du règlement général de l’Autorité 
des Marchés Financiers. 
 
Si vous acceptez cette proposition, nous vous demandons de conférer tous pouvoirs au conseil 
d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour passer tous ordres, 
conclure tous accords, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et, 
généralement, faire le nécessaire. 
 
 
19. AUTORISATION ET POUVOIRS A CONFERER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A 

L’EFFET DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR ANNULATION  D’ACTIONS AUTO 
DETENUES PAR LA SOCIETE 

 
Nous vous proposons d’autoriser le conseil d’administration à réduire le capital social par annulation en une 
ou plusieurs fois, de tout ou partie des actions de la Société qu’elle serait amenée à détenir pour les avoir 
acquises dans le cadre du programme de rachat d’actions visé ci-avant, dans la limite de 10 % du capital de 
la société, tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la décision de 
l’assemblée générale et ce par périodes de 24 mois. 
 
Par ailleurs, nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration tous pouvoirs pour la réaliser en 
application des dispositions de l’article L.225-209, alinéa 7 du Code de commerce et d’imputer la différence 
entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les postes de primes ou de réserves 
disponibles. 
 
La présente autorisation serait donnée pour une période de dix huit mois et remplacerait la précédente 
autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 2 juin 2009. 

 
 
20 RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE CONSOLIDE 
 
20-1 Situation de l’ensemble constitué par les sociétés comprises dans la consolidation 
 
Les sociétés comprises dans le périmètre de la consolidation sont celles mentionnées en paragraphe 4-4 du 
présent rapport. 
 
La situation de ces sociétés est décrite dans le tableau  figurant au paragraphe 4-4 du présent rapport. 
 



 
20-2 Modifications apportées au mode de présentation des comptes consolidés ou aux méthodes 

d’évaluation suivis les années précédentes 
 
Nous vous indiquons que l’application de la norme IFRS 8 – Secteurs opérationnels a conduit à réviser 
l’information sectorielle par secteur géographique présentée par le Groupe, telle que précisé dans la note 40 
de l’annexe des comptes consolidés de l’exercice 2009. La première application de cette norme constitue un 
changement de méthode comptable. 
 
20-3 Activité du Groupe 
 
Les comptes consolidés du Groupe ont été préparés en appliquant les normes IFRS telles qu’adoptées par 
l’Union Européenne. 
 
Le chiffre d’affaires du Groupe s’est élevé à 202 M€ en 2009, contre 450,8 M€ en 2008, soit une baisse de -
55,2 %. 
 
L’environnement économique de l’année 2009 reste très dégradé avec une baisse de près de 75% en volume 
du marché mondial de la nacelle par rapport à 2008. Les grands loueurs européens et américains n’ont 
pratiquement pas investi sur l’année 2009, mais Haulotte Group a maintenu ses parts de marché en Europe, 
tout en progressant en Asie et en Amérique. 
 
L’Europe représente toujours une part significative du chiffre d’affaires (69,2 % du total). Néanmoins, la part 
du Reste du Monde se développe (30,7 % du chiffre d’affaires 2009 contre 23 % en 2008). 
 
Le résultat opérationnel consolidé du Groupe est en net recul, puisqu’il s’établit à (63,3M€), contre 50,6 M€ 
en 2008. Le résultat opérationnel a été impacté par la baisse des volumes entraînant une détérioration de la 
marge brute de (-76 M€). Les plans de réduction de coûts ont permis de baisser, les frais commerciaux et 
administratifs de 17,9 M€. 
 
Le résultat de l’ensemble consolidé  au 31 décembre 2009 est de (55,6M€), contre 31,9 M€ en 2008. 
 
20-4 Evolution prévisible de l’ensemble consolidé 
 
En l’absence de signe tangible de reprise du marché, le Groupe se prépare à affronter une année 2010 dans 
un environnement semblable à celui de 2009. La priorité reste la réduction du besoin en fond de roulement 
(poursuite des efforts de réduction des stocks), la maîtrise des coûts fixes et l’intensification des efforts 
commerciaux sur les zones à plus fort potentiel. 
 
20-5 Progrès réalisés et difficultés rencontrées 
 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter au paragraphe 1-5 du présent rapport. 
 
20-6 Evénements importants survenus depuis la date d’arrêté des comptes consolidés et la date à 

laquelle ils sont établis 
 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter au paragraphe 1-7 du présent rapport. 



 
20-7 Analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation 

financière de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, notamment de leur 
situation d’endettement, au regard du volume et de la complexité des affaires 

 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter au paragraphe 1-8 du présent rapport. 
 
20-8 Description des principaux risques et incertitudes auxquels l’ensemble des entreprises 

comprises dans la consolidation est confronté 
 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter au paragraphe 1-9 du présent rapport. 
 
20-9 Exposition des entreprises comprises dans la consolidation aux risques de prix, de crédit, de 

liquidité et de trésorerie 
 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter au paragraphe 1-10 du présent rapport. 
 
20-10 Indications sur l’utilisation des instruments financiers par les entreprises comprises dans la 

consolidation - Objectifs et politique en matière de gestion des risques financiers 
 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter au paragraphe 1-11 du présent rapport. 
 
20-11 Activités en matière de Recherche et Développement 
 
Nous vous prions de bien vouloir vous reporter au paragraphe 1-13 du présent rapport. 
 
 
 
 
 

* * * 
 

Votre Conseil d’administration vous invite, après lecture du présent rapport et des rapports des commissaires 
aux comptes, à approuver les comptes, donner quitus à vos administrateurs pour leur gestion au cours de 
l’exercice écoulé et à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote et qui sont présentées dans le présent 
rapport et dans le texte des projets de résolutions. 
 
 
 
Le Conseil d’Administration 
 
 



 

 

ANNEXE 1 : 
 

TABLEAU DES RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 
 

Résultats des cinq derniers exercices

 Date d'arrêté 31/12/2009 31/12/2008 31/12/2007 31/12/2006 31/12/2005
 Durée de l'exercice (mois) 12 12 12 12 12

 CAPITAL EN FIN D'EXERCICE
 Capital social 4 054 916,97       4 236 851,32      4 476 420,00      4 456 704,20      4 439 416,80      

 Nombre d'actions
 - ordinaires 31 191 669          32 591 164         34 434 000         34 282 340         34 149 360         
 - auto-détenues 1 837 823            3 239 418          828 292             99 446               92 757               
 - soumises à dividendes 29 353 846          29 351 746         33 605 708         34 182 894         34 056 603         

 Nombre maximum d'actions à créer
 - par conversion d'obligations
 - par droit de souscription

 OPERATIONS ET RESULTATS
 Chiffre d'affaires hors taxes 98 339 133,74     358 964 658,18  528 156 057,00  414 176 101,40  305 944 067,42  
 Résultat avant impôt, participation,
 dot. amortissements et provisions 20 963 067,40 -    49 819 850,94    108 180 316,37  88 764 100,56    53 394 985,94    
 Impôts sur les bénéfices 14 229 161,09 -    8 257 021,52 -     22 930 420,83    23 864 202,71    14 634 512,00    
 Participation des salariés 1 976 596,00      2 310 715,00      1 580 765,38      
 Dot. Amortissements et provisions 20 306 514,99     37 372 487,26    32 134 510,84    14 227 752,10    8 570 887,81      
 Résultat net 27 040 421,30 -    20 704 385,20    51 138 788,70    48 361 430,75    28 608 820,75    
 Résultat distribué 6 457 384,12      7 393 255,76      5 827 997,80      4 439 417,00      

 RESULTAT PAR ACTION
 Résultat après impôt, participation,
 avant dot.amortissements, provisions 0,22 -                   1,78                  2,42                  1,83                  1,09                  
 Résultat après impôt, participation
 dot. amortissements et provisions 0,87 -                   0,64                  1,49                  1,41                  0,84                  
 Dividende attribué 0,22                  0,22                  0,17                  0,13                  

 PERSONNEL
 Effectif moyen des salariés 682                     701                   584                   536                   477                   
 Masse salariale 16 868 511,24     23 424 039,96    19 097 380,59    17 038 324,73    13 770 950,28    
 Sommes versées en avantages sociaux 
 (sécurité sociale, œuvres sociales...) 7 169 439,90       9 629 150,46      7 926 131,10      6 556 478,31      5 478 868,45       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
II / COMPTES SOCIAUX  
 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 



 



 



 



 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 



 
 



 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 



 



III / COMPTES CONSOLIDES  
 

 
 

     
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 
 



 

 
 



 

 
 
 
 



 

 



 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 
 



 
 
 
 
 
 



 



 
 
 
 
 
 



 



 



 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 



 
 
 
 
 



 



 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 



 



 
 
 
 
 



 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
IV / RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 



V / ATTESTATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT FINANCIER  ANNUEL  
 
 
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables 
applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la 
Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion 
ci-joint présente un tableau fidèle de l'évolution des affaires, des résultats et de la situation financière 
de la Société et de l'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description 
des principaux risques et des principales incertitudes auxquels elles sont confrontées. 
 
 
 
 
Fait le 30 avril 2010 
A L’Horme 
 
 

 
Le responsable :  Alexandre SAUBOT 
 Directeur Général Délégué 
 
 
 
 
 


